
 
 
 

REVISION DES CRITERES D’ELIGIBILITE POUR LA PENSION  DES GHETTOS 
 
 
 
La Claims Conférence nous informe que les critères d’éligibilité concernant les pensions pour 
le travail « volontaire » dans les ghettos (ZRBG) ont été assouplis, suite aux décisions de la 
Cour fédérale allemande (juin 2009). 
Cette pension de retraite, décrétée en 1997 et mise en place à partir de 2002, avait été refusée 
à 90% des postulants rescapés des ghettos à travers le monde.  
Plusieurs modifications sont maintenant apportées : 

 
 La notion de rémunération doit être considérée au sens large, la nourriture ou 

tout autre bénéfice direct ou indirect doit être pris en compte, y compris des sommes 
globales versées aux Judenrät. 

 
 Le travail était « volontaire » dès lors que le travailleur avait la possibilité 

d’accepter ou de refuser un travail ou les conditions de celui-ci. 
 

 Le critère d’âge n’est plus pris en compte, même les jeunes enfants sont 
éligibles. 

 
Tous les requérants, dont la demande a été rejetée sur la base de ces critères, doivent écrire 
aux autorités de la sécurité sociale allemande qui ont traité la demande initiale pour demander 
le réexamen de leur dossier en prenant pour référence « les décisions du 13ème Sénat du BSG 
datées du 2 juin 2009 et du 5ème Sénat du BSG daté du 3 juin 2009 ». 
La Claims Conférence tente d’obtenir la rétroactivité maximale mais ce n’est pas encore 
accepté. Peuvent aussi demander la pension : les veuves et veufs des requérants qui sont 
décédés depuis, les personnes ayant sollicité le Fond Ghetto 2007 pour un versement unique, 
les nouveaux requérants. 
Le réexamen des dossiers débutera dès la  parution officielle des décrets soit d’ici quelques 
mois. 
 
Le Service des survivants de la Shoah de la Fondation Casip-Cojasor intervient depuis 
plusieurs années pour aider les rescapés des ghettos à faire valoir leurs droits.  
N’hésitez pas à nous contacter : 
 
 

SERVICE DES SURVIVANTS DE LA SHOAH Fondation Casip-Cojasor 
47 boulevard de Belleville 75011 PARIS    Tel. : 01.49.23.71.46 ou 85.70 

Surv.shoah@casip-cojasor.fr 


